
 
 

 

 

 

 

 

Cette fiche est destinée à vous guider dans les étapes que vous allez devoir effectuer lors de 
l’appel pour événement grave en entreprise ou tout autre appel dit « panique » : 
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Réception de l’appel 

Prendre les coordonnées de l’appelant 
Remplir la fiche de renseignement évènement grave 

En priorité, passer l’appel au médecin du travail de l’entreprise 
concernée 

Transférer immédiatement l’appel au 
médecin du travail de l’entreprise 

Passer l’appel à l’infirmier/ère de l’équipe 
concernée 

Si aucun des médecins référents ne peut être joint 

Si besoin, dire à l’employeur de contacter le 15 

Prendre connaissance de la situation et faire 
préciser la demande 

Si médecin de l’entreprise est disponible 
Si médecin de l’entreprise n’est pas disponible 

Son rôle sera de soulager l’assistante en gérant 
l’interface avec l’employeur 

Si événement grave en entreprise, 
contacter un médecin référent 

Contacter un psychologue du Service 

Contacter un autre médecin du travail 

Si un psychologue ne peut être joint 

Si un autre médecin du travail ne peut être joint 

Nord Manche : Dr Frank BEURON 
Cherbourg : 02.33.44.29.09 
 
Centre Manche : Dr Karine GIRARD 
St-Lô : 02.33.57.12.93 
 
Sud Manche : Dr Françoise LANIECE 
Granville : 02.33.90.83.11 

Nord Manche :  
Marine GUEGAN / Orlane NEDELEC 
02.33.44.29.09 
 
Centre & Sud Manche :  
Sandrine HUREAUX  
St-Lô : 02.33.57.12.93 
Avranches : 02.33.68.26.87 
Granville : 02.33.90.83.11 

EVENEMENT GRAVE EN ENTREPRISE  
ET APPELS « PANIQUE » 

Gestion de l'appel téléphonique  
Fiche pratique pour l'assistante 

L’évènement grave en entreprise est 

celui qui survient à l’occasion du travail 
à une date et en un lieu déterminé (≠ 
harcèlement moral, ≠ décès d’un 
collègue en dehors du travail, ≠ plan de 
licenciement). 
 

La présence de témoin(s), 
caractéristique de l’événement grave, 
nécessite une action immédiate de la 
part du Service (defusing, debriefing). 
 
 

Autre 
qu’événement 

grave en entreprise 

Pour l’ensemble du Service : 


